Palangre à congre :

Hameçons : nombre=500-700 ; type=n°5 (Mustad).

Ligne mère : longueur=2500-3500m ; Nylon Ø=4mm.

Avançons : longueur=80-100cm ; Nylon Ø=1,4-1,8mm.

Distance entre 2 avançons : 4-5m.

Appât utilisé : allatche (Sardinella aurita) ; maquereaux (Scomber spp.) ; bogue (Boops boops).

Le bateau qui exerce ce métier a les caractéristiques suivantes :

TJB : 4,97.

kW : 62.

LHT : 7 m.

Le congre est présent sur l’ensemble du bassin méditerranéen ; c’est une espèce benthique qui fréquente tous les types de fonds, entre zéro et plus de 800 m. Dans le golfe du Lion , on le rencontre depuis la côte jusqu’aux fonds de 800 m, aussi bien sur les fonds rocheux que vaseux. La ponte a lieu au printemps et en automne.

Les palangres sont calées sur des fonds rocheux ou vaseux à des profondeurs comprises entre 20 et 35 m. Cette espèce fréquente aussi la zone des filières à moules de Sète-Marseillan.

La pêche au congre s’effectue depuis le mois de février jusqu’au mois de juillet toujours dans les mêmes zones, parce qu’apparemment il s’agit d’une espèce plutôt sédentaire. La pêche concerne surtout les gros individus.

